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Point 5.3.1 de l’ordre du jour : Rapport sur les contributions des Membres 

 
 
Objet du document 

1. Rendre compte du paiement des contributions des Membres. 

 
Contexte 

2. L’article 14 du Règlement financier stipule que le Directeur doit soumettre à chaque 
Conférence du PROE un rapport sur le paiement des contributions des Membres. Ce rapport 
fournit un état actualisé des contributions des Membres reçues au 30 juin 2007 ainsi qu’à la 
fin 2006. 
 
Contributions des Membres reçues en 2006 et 2007 (au 30 juin 2007) 

3. Un état des montants dus par les Membres au 30 juin 2007 est joint au présent 
document. Les contributions totales impayées à cette date s’élèvent à 677 319 dollars É.-U., 
soit 313 226 dollars É.-U. à la fin de 2006 pour cet exercice et les précédents, et 
364 093 dollars É.-U. pour les contributions de 2007. Leur montant est équivalent à 72 % 
des contributions annuelles totales. 

4. Comme l’indique le tableau ci-joint, le montant total des contributions encaissées 
par le Secrétariat du PROE en 2006 s’élève à 878 306 dollars É.-U., soit 
381 476 dollars É.-U. de contributions impayées au 31 décembre 2006. 

5. Les contributions exigibles en 2007 se chiffrent à 935 572 dollars É.-U. ; au 30 juin 
2007, le Secrétariat n’a reçu que 639 729 dollars É.-U. au titre des contributions pour 2007 
et des exercices précédents. 
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Contributions impayées : 
 
6. Hormis les Membres ayant de faibles arriérés de contributions, les pays membres 
suivants étaient, au 10 juillet 2007, redevables des contributions indiquées ci-après pour 
2007 et les exercices précédents. 
 

Pays membre 
2006 et 

exercices 
précédents 

Contributions 
exigibles pour 

2007 

Contributions 
reçues au 30 

juin 2007 

Solde au 30 
juin 2007 

EFM 7 307 10 184  17 491 

États-Unis (2 426) 186 787  184 361 

Fidji 9 214 20 360 (9 214) 20 360 

Îles Cook 0 10 184  10 184 

Îles Mariannes du Nord 47 296 10 184  57 480 

Îles Marshall 0 10 184  10 184 

Îles Salomon 104 123 20 360  124 483 

Nauru 138 235 10 184  148 419 

Nioué 20 369 10 184  30 553 

Palaos 0 10 184  10 184 

Samoa 0 20 360  20 360 

Samoa américaines 0 10 184 (5 092) 5 092 

Tonga 0 10 184  10 184 

Vanuatu 38 20 360  20 398 

Wallis-et-Futuna 17 968 10 184 (20 164) 7 988 

   

Recommandation 

7. La Conférence est invitée à : 

Ø examiner le rapport et décider de la marche à suivre concernant l’important 
problème des arriérés ; 

Ø prendre note de l’état des arriérés de contributions des Membres ; et 

Ø prendre connaissance des intentions et engagements des pays concernés au 
sujet du prompt règlement de leurs arriérés. 

_____________________ 
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